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7.1 
Annexes Sanitaires 

- Pièces écrites -  

 

S I A M  –  U r b a   

 

Document validé par le Conseil Municipal du 19 février 2018  
et approuvé en Conseil Communautaire du 20 mars 2018 
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Assainissement 
(Se référer au « zonage des techniques d’assainissement »). 

Assainissement collectif :  

- le réseau 

La commune d’Ardon est équipée d’infrastructures de collecte et de traitement des eaux usées au 

niveau du bourg. Ce réseau permet le raccordement de 211 logements. 

Un réseau d’assainissement est également présent sur le hameau de Limère. Ce réseau, qui 

comprend plusieurs habitations sur la commune d’Ardon, est raccordé à la station d’épuration 

d’Orléans. 

Le réseau de collecte est de type séparatif strict. Sa longueur est d’environ 4,9 km. Quatre postes de 

refoulement permettent d’amener les effluents du bourg jusqu’à la station d’épuration. 

Une étude diagnostique a été réalisée afin de proposer un programme de travaux sur le système 

d’assainissement (réseau, station d’épuration). 

Un réseau pluvial et des caniveaux complètent le réseau d’eaux usées pour permettre l’évacuation 

des eaux pluviales. La totalité des habitations raccordables au réseau d’eaux usées sont également 

desservies par le réseau d’eaux pluviales 

Le débouché des différents tronçons du réseau d’eaux pluviales est l’Ardoux. Sur les hameaux, il 

existe des fossés permettant l’évacuation des eaux pluviales. 

À noter la présence d’un quartier militaire au Nord de la commune qui possède son propre dispositif 

d’assainissement. 

- Le traitement des eaux usées : 

La station d’épuration d’Ardon est de type lagunage. 

La capacité nominale de la station d’épuration est de 800 HE, soit 150 m³/jour et 42,5 kg.DBO₅/jour. 

Son exutoire est l’Ardoux. 

Une étude diagnostique est en cours sur le réseau et la station d’épuration. Les premiers résultats 

donnent un débit en entrée de station compris entre 80 et 115 m³/jour. 

Les surfaces des bassins sont les suivantes : 

o 1er bassin : 4 000 m² 

o 2ème bassin : 2 000 m² 

o 3ème bassin : 1 800 m² 

Le rejet s’effectue dans l’Ardoux. 

 

 



Assainissement autonome : 

- les zones concernées : 

Aujourd’hui, la totalité de la commune relève de l’assainissement autonome. 

 

La faisabilité de l’assainissement autonome est évaluée en tenant compte de la typologie de l’habitat 

et de la nature des sols. 

 

Assainissement pluvial : 

- Les réseaux : 

Un réseau pluvial et des caniveaux complètent le réseau d’eaux usées pour permettre l’évacuation 

des eaux usées pluviales. La totalité des habitations raccordables au réseau d’eaux usées est 

également desservie par le réseau d’eaux pluviales. 

Le débouché des différents tronçons du réseau d’eaux pluviales est l’Ardoux. Sur les hameaux, il 

existe des fossés permettant l’évacuation des eaux pluviales. 

Aucun problème d‘évacuation n’a été mis en évidence lors des investigations.  

Concernant le traitement, aucun ouvrage de traitement des eaux pluviales n’est présent sur la 

commune. 

 

 



Eau potable 
Le réseau de distribution dessert le bourg, un grand nombre d’écarts, les divers lotissements 

implantés en milieu boisé (allant du lotissement du Pigeon Vert, situé sur la limite communale avec 

Jouy-le-Potier, jusqu’à l’aire d’autoroute). La zone de Limère est quant à elle en partie reliée au 

réseau de la ville d’Orléans. 

La qualité des eaux captées et distribuée par le réseau communal est régulièrement contrôlée sur la 

base d’un arrêté préfectoral. Plusieurs fois par an, des analyses physico-chimiques et 

bactériologiques sont réalisées. 



 

 

 

 

 











































Gestion des déchets 
C’est le S.M.I.R.T.O.M (Syndicat Mixte Intercommunal pour le Ramassage et le Traitement des 

Ordures Ménagères) de la région de Beaugency qui se charge de la collecte des déchets pour la 

commune d’Ardon. 

Ce syndicat comprend la collecte et le traitement : 

- des ordures ménagères résiduelles en porte à porte 

- des emballages ménagers recyclables en porte à porte ou en points d’apport volontaire 

- du verre en points d’apport volontaire 

- des papiers en points d’apport volontaire 

 

 

 

 

 



Déchetterie : 

La déchetterie d’Ardon est située sur la route d’Olivet. 
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